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Commission Culture / Promotion du territoire, tourisme, communication 

et relation avec les élus / Vie associative, CTEAC 

Jeudi 27 août 2020 à 18h00 

Maison de la musique mécanique et de la dentelle 

 

Présent(e)s : BABOUHOT Nathalie, HURIOT Joris, ADAM Christine, BARBIER Elisabeth, 

COMESSE-DAUTREY Colette, HAYOTTE Laurent, MARCHAL Emmanuel, MARTIN Sandrine, 

MENETRIER Cédric, RENAUX Serge, SERDET Daniel, VILLERE David, VOIRIOT Nathalie, 

WALTER Bruno 

 

Excusé(e)s : CHIARAVALLI Danièle, CLEMENT Valérie, JAMIS Patrice, MARCHAL LABAYE 

Christine, THOUVENON de VILLARET Laure 

 

*** 

 

Madame la Présidente, BABOUHOT Nathalie, réalise un mot d’accueil pour cette première 

réunion de commission du mandat 2020/2026. 

 

Un tour de table de présentation des élus de la commission est effectué. 

 

Monsieur le Vice-président, HURIOT Joris, demande aux élus présents si l’horaire de 18h00 

convient. Horaire validé. La durée des réunions n’excédera pas 2 heures. 

 

*** 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

 Pacte de gouvernance :  

o Calendrier : 

Ce document est issu de la loi « Engagement et Proximité » de décembre 2019.  

Le Conseil Communautaire s’est positionné, favorablement et à l’unanimité, pour 

l’élaboration d’un pacte de gouvernance le 29 juillet dernier. 

Il est rappelé que ce document doit être adopté avant le 22 décembre 2020. Il sera ensuite 

soumis au vote des Conseils Municipaux des 76 communes membres. 

 

Un temps de concertation avec les élus sera mené sur les mois de septembre et octobre 

2020. 

Un point de situation sera effectué auprès des membres de la commission et du bureau 

communautaire au cours du mois d’octobre. 

Le mois de novembre sera consacré à l’élaboration de ce pacte de gouvernance pour une 

adoption en Conseil Communautaire au mois de décembre. 
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o Présentation du questionnaire à destination des élus : 

Un questionnaire sera diffusé auprès des élus municipaux du territoire Mirecourt Dompaire 

pour recenser leurs besoins et leurs attentes. 

Une version en ligne et un envoi en format « .pdf » seront envoyés dans chaque Mairie. 

Le questionnaire devra être complété au cours du mois de septembre 2020. 

 

o Organisation de réunions de secteur : 

En complément du questionnaire, des réunions territorialisées seront organisées pour 

échanger directement avec les élus concernés. 

Le découpage des secteurs est en cours. Il sera finalisé prochainement et communiqué, 

ensuite, auprès des membres de la commission. 

Il est indiqué que si ces réunions devaient se poursuivre à l’avenir, un ordre du jour précis 

sera nécessaire pour ne pas s’égarer. 

 

Remarques relatives au pacte de gouvernance : 

 Expliquer, avec pédagogie, le fonctionnement de la Communauté de Communes et 

l’articulation des différentes instances ; 

 L’aspect de la mutualisation est soulevé. Son importance auprès des « communes 

modestes » est importante. Un rappel de précédentes mutualisations mises en place 

au niveau intercommunal est réalisé avec deux exemples concrets : les groupements 

de commandes pour les assurances et l’acquisition de défibrillateurs. Le service 

commun urbanisme et celui des secrétaires de Mairie sont également mis en avant ; 

 Etoffer les comptes-rendus des réunions et la note de synthèse des Conseils 

Communautaires. 

 

 Présentation des outils de communication : 

o Bulletin intercommunal : 

Une parution deux fois par an : en janvier et septembre. 10 500 exemplaires sont distribués 

dans les foyers par bulletin pour un coût d’impression de 4 350 € et 2 300 € de frais de 

distribution (réalisée par un prestataire extérieur). 

La question de la distribution des bulletins doit être regardé de près au regard du coût de 

cette opération. La problématique des boites aux lettres comportant la mention « Stop 

pub » est soulevée. Ce sujet de la distribution fera l’objet de prochains échanges avec les 

Maires. 

 

o Site internet avec un accès intranet pour les élus : 

http://www.ccmirecourtdompaire.fr 

Un accès intranet avait été ouvert sous le précédent mandat pour consulter les dates des 

différentes réunions et les comptes-rendus des commissions intercommunales. Il est 

proposé de reconduire cet outil au service des élus. Des réflexions devront être engagées 

pour exploiter davantage cet intranet. 



Compte rendu - Commission du 27 août 2020  3 

o Pages Facebook pour différents services intercommunaux :  

Celle de la CCMD : https://fr-fr.facebook.com/ComComMirecourtDompaire/ 

 

o Newsletters pour différents services intercommunaux : Infos de la Comcom, 

Cinéma RIO, Médiathèque, Musée, Office de tourisme, Ecole de musique, 

Petite enfance : 

La présentation des statistiques sera réalisée lors d’une prochaine réunion de commission.  

 

 Informations sur les journées du patrimoine : 

Elles se dérouleront les 19 et 20 septembre 2020. L’Office de Tourisme a réalisé un flyer pour 

promouvoir les manifestations recensées sur le territoire à l‘occasion de cet évènement. 

Des flyers peuvent être retirer à l’Office de Tourisme. 

 

 Présentation du service culturel 

Les anciennes Communautés de Communes disposaient de compétences variées dans le 

domaine : animations culturelles pour le Pays de Mirecourt et pôle culturel pour le Secteur 

de Dompaire. 

 

En 2017, les équipements culturels ont été transférés : médiathèque, musée de la lutherie, 

musée de la musique mécanique et le cinéma Rio. 

28 agents (19 équivalents temps plein) travaillent au sein de ces structures. 

A ces équipements, il convient d’ajouter l’école de musique où 14 agents (dont 10  

équivalents temps plein) sont mobilisés et le CTEAC (Contrat Territorial Educatif, Artistique 

et Culturel) où une personne est en charge de l’animation de ce dispositif. 

 

Le budget de fonctionnement que représente ce service est le suivant : 1 000 000 € de 

dépenses pour 150 000 € de recettes. Il convient de noter que la Ville de Mirecourt, au 

travers de l’attribution de compensation, reverse, chaque année, près de 850 000 euros à la 

Communauté de Communes. Cette somme regroupe différents transferts de charges et 

services communs dont les équipements culturels qui représente une partie de la somme 

évoquée ci-dessus.  

 

Des visites de ces équipements seront programmées prochainement. 

 

 Restructuration du musée et de l'office de Tourisme 

Un projet culturel de territoire (PCT) a été mené sous l’ancien mandat. Il a été adopté en 

Conseil Communautaire le 5 mars 2020. 

 

Ce PCT a mis en avant un effet de levier autour des métiers d’art. L’aspect économique a 

également été mis en avant pour ces acteurs/professionnels (luthiers par exemple). 
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Ce projet met en avant 22 actions. Elles ne seront pas toutes réalisées car il y a des réalités 

financières incontournables. Néanmoins, 4 projets ont été retenus : maintien du CTEAC, 

projet de lecture publique, cinéma qu’il convient de structurer et de revoir son organisation 

et le projet des Halles. Ce dernier point est un projet majeur qui consiste à rassembler sur 

deux pôles (le site du musée de la musique mécanique et celui des Halles) le musée de la 

Lutherie, le musée de la musique mécanique et l’Office de Tourisme. 

 

Il est précisé que le bâtiment accueillant le musée de la Lutherie n’est pas adapter à la 

conservation des collections. Ces dernières s’abîment. 

 

 Informations diverses : 

Le projet de la couveuse des luthiers est évoqué. Il se situe 11 Quai le Breuil à Mirecourt et 

les travaux sont en cours. Une réunion de chantier est prévu le mercredi 16 septembre à 

10h00. Les membres de la commission sont conviés. 

Un accueil de jeunes professionnels est envisagé pour début 2021. 

 

 

Contact et renseignements complémentaires : 

Joris HURIOT 

Vice-président chargé de la Promotion du Territoire,  

du Tourisme, de la Communication et de la Relation avec les élus 

06 18 71 37 16 - jh.mattaincourt@orange.fr 


